Me Véronique Dubois

Régie de l'énergie

Bonjour madame

Cet envoi est seulement pour reconfirmer que le CERQ demande à la Régie de maintenir l'entente convenu sur les modalités de remboursement dans le groupe de travail R 3481.

L'idée des jetons manque de cohérence...qui ne favoriserait pas le maximum d'implication dans les réalisations positives de ce groupe de travail.

Nous avons discuté et négocié et tous incluant SCGM qui sera le payeur sont d'accord avec la formule convenue. Considérant ce dossier R 3481 le CERQ confirme qu'il est solidaire de la présentation de SCGM et des participants.

Merci de votre collaboration

Jean-Paul Thivierge

CERQ

